
Compte rendu Assemblée Générale Ordinaire d’ AFRICOEUR 

Vendredi 6 février 2026, Salle des Tourettes, Sébazac 

Absents excusés : 

-Françoise Mercier et Isabelle Vidalenc, secrétaires ; 

-Théa Bounhol, animatrice Iarinoro et Didier 

-Geneviève Desfours 

-Patrick & Barbara Lacroux 

- Babeth et Bernard Romiguière 

-Josy & Bernard Colonges 

-Nadine Barreau, Trésorière 

-Charly & Nadine Séguret 

-Christiane et Jean-Claude Viguié 

-Mémé Christiane 

 

A 18h30, Mr le coprésident André Laudières souhaite la bienvenue aux personnes présentes. Il 

ouvre cette assemblée générale ordinaire et précise qu’elle portera sur les activités de 2024 et 2025 

car il n’y a pas eu d’AG en 2025. 

 

I Bilans divers : 

I-I Bilan moral et rappel des évènements divers: 

-C’est avec tristesse qu’André Laudières nous rappelle le décès de Dieudonné intervenu en 

2025 (ancien directeur du centre Tsinjo ) 

- 2 marches pour soutenir l’association « Jamais sans toit » ont eu lieu en 2024 et 2025 à partir et dans 

la salle municipale des Tourettes , Africoeur a bénéficié de cette salle au titre d’association de la 

commune. Près de 120-130 personnes y ont participé ; près de 1200 Euro de bénéfice à chacune des 

marches ont été intégralement reversés à  Jamais Sans Toit. 

- le 7 mars 2025, Africoeur a de même réservé la Doline pour une séance de théâtre sur le thème  

« des déportations des espagnols en Allemagne dans des camps de travail durant la période 1936-

1942 ». Les  bénéfices (460 euros) tirés du chapeau ont été intégralement reversés à la troupe de 

théâtre. 

- L’argent que l’association  Valady Kornégane (3700 euros) a confié à Africoeur est toujours en 

caisse. Africoeur le destinait au projet d’autonomie financière de Iarinoro et n’est toujours pas utilisé 

car les parents d’élèves de Iarinoro ne proposent rien de réalisable. A voir dans les nouveaux projets. 

- L’ordinateur que Christian Viguié à confié à Africoeur et destiné à Jeannette à Mada est resté  sur 

Paris . Il faut essayer d’éclaircir cette situation. 

- En 2024 et  2025, Africoeur a de même réservé la salle des Tourettes à Sébazac  pour une séance de 

théâtre de la troupe de Joëlle Mantes 

- Depuis 2 ans, la Randonnée sous les étoiles n’a pas lieu ; en effet, sans projet fédérateur, l’équipe 

ne trouve pas de sens à l’organiser. 

-Le bureau informe que 300 Euros de la caisse Africoeur ont été confiés en 2025 à la religieuse sœur 

Véronique qui s’en ait servi pour « améliorer la fin de vie d’enfants atteints de cancer  au Togo. Elle 

aurait pu nous éclairer en AG si elle n’avait été mutée loin de l’Aveyron. 

I-II Bilan parrainages en capitale avec Babeth Laudières: 



Babeth informe et confirme que la gestion de ces parrainages est considérablement facilitée et 

sécurisée grâce à l’implication de Jeannette, malgache sur place. Elle rappelle aussi que l’ordinateur 

procuré par Christian Viguié lui était destiné pour optimiser son travail. Elle rappelle que Jeannette 

perçoit 2 Euros par mois et par enfant suivi. 

Christian Viguié questionne l’assemblée quant à une possible augmentation pour sa prestation ; stand 

by pour  l’instant. Babeth propose de financer l’achat d’un ordinateur) 

 

A ce jour il y’a 9 parrainages en cours, 1 en étude supérieure, 1 au collège, 4 en primaire, 2 en 

préscolaire, Diamondra jeune adulte qui est malade et que nous accompagnons depuis son plus jeune 

âge .. 

Un parrainage s’est arrêté fin 2025, car Sylvianne était enceinte et a arrêté sa scolarité. 

• Onisoa, 4ème année à l’Université, fait des études de management commercial. Elle est en 

contact régulièrement avec sa marraine, elle souhaiterait venir faire un stage en France 

• Diamondra  a 25ans .Son état de santé s’est dégradé ,elle ne peut plus rester seule .Nous 

finançons une partie de son traitement médical 

• Nilaina est en classe de 4ème, sa grand-mère qui s’occupait d’elle est décédée en 2025, c’est 

Lova Kanto sa tante qui s’occupe d’elle 

• Fanarintsoa, classe de 8ème soit CM1. C ’est la fille de Lova Kanto, ancienne parrainée. Elle a 

eu une petite sœur, mais le père les a quitté. 

•  Lyam est en CE2. Ses parents travaillent tous les 2 

• Alvin, fils de Onja Nadia ancienne parrainée aussi est en classe de CE2 .Sa mère tient une 

gargote .Elle vit seule mais accueille régulièrement Eric, son neveu, ancien parrainé qui tra-

vaille en carrosserie 

• Gayanne, fils de Fety est en classe de CE1. Son état de santé est stable et pour l’instant il va 

bien (crise d’épilepsie). Ses parents travaillent tous les 2 

• Princi, petit-fils de Dieudonné et Zoélie , fils de Fano. Après le décès de Dieudonné ils sont 

restés à Iarinoro chez de la famille, il est encore en maternelle. Les problèmes de vue de 

Fano sont importants mais je n’ai plus de nouvelles quant à son accompagnement médical 

• Ariella est en préscolaire. Elle est parrainée depuis 2024. Son père travaille, sa mère est au 

foyer, elle a eu un deuxième enfant début 2025 

Les paiements ont lieu 3 fois par an, Janvier, Avril et Août. A la fin de l’année 2025, il y avait 13 

parrains. Ce nombre  sera moins important en 2026. La somme versée par les parrains est de 240 

euros annuel ou 360 euros. 18euros  ou 28 euros sont distribués mensuellement à chaque jeune pour 

leur scolarité. Exceptionnellement une somme supplémentaire est octroyée pour chaque enfant en 

septembre et Noël (10 euros ). Certains jeunes me sollicitent parfois pour obtenir un supplément. Les 

demandes sont toutes évaluées avec Jeannette et nous prenons alors une décision en concertation. 

Jeannette est dédommagée de 2 euros mensuel pour chaque jeune accompagné. 

 

 Rentrée 
 

Sortie 

2024 3580 euros 2254  euros 

2025 3600 euros 2600 euros 

 
Le maillage avec Jeannette se passe bien, c’est vraiment une garantie pour nous Africoeur. Je suis en 

lien régulièrement avec elle. Elle envoie 2 fois par an à minima des nouvelles des enfants et les 

bulletins scolaires . 

 



I-III Bilan parrainages à Ambilobé animé par Manon Mainguy: 

Manon rappelle qu’elle a repris cette animation à la suite de Joëlle Mantes. Elle est passée de 6 à 5 

enfants suivis. Contrairement à « avant » ou en capitale, il n’y a personne sur place pour représenter 

Africoeur et gérer dons et implication de chaque enfant, cela induit que les versements financiers 

s’effectuent en direct à chaque bénéficiaire par l’intermédiaire d’organismes comme Western Union. 

En conclusion, il est difficile de communiquer, d’être certain de l’engagement des enfants et de la 

bonne utilisation des fonds versés par Africoeur. Par conséquent, Manon prolonge en cette année 

2026 mais sans référant sur place, pourrait abandonner en 2027. 

Enfants suivis par Manon : 

NACIATA, 3ème année de Physique à Diego 

LUCIANO, En classe de 3ème. 1er de sa classe. Sa soeur Lethicia en classe de  seconde, habite Ambilobe ; 

VICTORIA, 2ème année. Étudie les langues ( Français, Anglais, Italien) dans une Association  à Nosy Be.  Formation 
non diplomante. 

GIANO, 2ème année de Faculté des lettres et sciences humaines à Antsiranana à  Diego. Il  souhaite être Guide. Il 
apprend l’anglais.     

FRANGINA : Elle étudie à Nosy-be en science paramédicale. 

 

I-IV Bilan projet d’autofinancement de Iarinoro animé par Jean-Marc: 

Nous avons communiqué depuis des années, Africoeur souhaitait que les parents d’élèves de Iarinoro 

conçoivent un « outil » qui génère suffisamment de bénéfices capable d’autofinancer l’école et la 

cantine. Cet « outil », défini par eux même, deviendrait un projet pour Africoeur qui assurerait le 

financement de l’investissement et et les premiers mois de fonctionnement. 

Au regard du manque de proposition des parents d’élèves, les financements de l’école et de la cantine 

ont été suspendus et,  à ce jour, aucune proposition raisonnable ne nous est parvenue par Louis 

Gonzagues qui représente les parents d’élèves. 

L ‘assemblée présente à l’AG a bien conscience qu’il faudrait se rendre sur place pour clarifier la 

situation, trouver une issue acceptable et enfin lancer des initiatives pour trouver les fonds. 

3 parrains versent 15 euros mensuel. Aucune somme n’a été envoyée en 2025 pour Iarinoro . 

 



 

I-V Bilan financier présenté par Anne Cantaloube 

 

 

 



- Des membres présents rappellent que certains dons individuels, initialement destinés aux 

parrainages, sont versés au pot commun de l’association avec l’accord des donateurs pour servir des 

projets ou initiatives autres que parrainages. Ces membres souhaitent que cette information soit re 

communiquée aux donateurs. 

- Manon dénonce une différence de montant mineure concernant les parrainages d’Ambilobé,  la 

trésorière et elle se voient dès la fin de l ‘AG pour corriger. 

 

I-VI Mise au vote des bilan moraux et financier: 

André Laudières met au vote ces deux bilans qui sont approuvés à l’unanimité. 

 

II Mise au vote des bilan moraux et financier: 

- André Laudières informe que le bureau est démissionnaire et tout particulièrement que Françoise 

Mercier ne souhaite pas se représenter comme trésorière. 

- Aucune candidature ds l’assemblée 

- Le bureau actuel moins Françoise est reconduit par l’assemblée. 

• Présidents : André Laudieres et Jean Marc Couffignal 

• Secrétaire : Isabelle Vidalenc 

• Trésorières : Anne Cantaloube et Nadine Barrau 

- Il est précisé qu’adossé au bureau, Babeth et Manon animent les parrainages en 2026. 

 

III Programmation évènement et projets: 

III-I Programmation évènements 

- Nous souhaitons reconduire les marches pour « Jamais sans toit » ; En 2026 la marche aura lieu le 

dimanche 15 mars. 

- Sans proposition acceptable de Iarinoro, la marche sous les étoiles ne sera pas relancée ; 

 

III-II Projet IARINORO pour atteindre l’autofinancement : 

En l’état actuel, nous pensons que ce projet pourrait repartir avec cette combinaison: 

 - des informations et des propositions raisonnables, 

 - un membre Africoeur qui voyage sur place, 

 - un référant sur place comme le comptable Albert, malheureusement décédé. 

 

III-III Projet nouveau de cantine, village d’Ankazobé, porté par Michel et Montserrat 

Montserrat et Michel présentent le projet au nom de la fédération des électriciens et gaziers du comité 

de Clermont-Ferrand 

- Cela concerne la construction d’une cantine scolaire dans l’enseignement public et d’une cuisine 

attenante avec ses gros ustensiles. 

- Dans l’attente du projet de Iarinoro, l’assemblée considère que ce projet est parfaitement dans le 

cœur de cible d’Africoeur et donne son accord de principe pour financer la construction (5613 euros). 

Cet accord est d’autant plus pertinent que cela permettra d’utiliser le don de l ‘association Valady 

Kornegane. Cet accord est conditionné à un futur autofinancement du fonctionnement.managé par les 

parents d’élèves. 

- Montserrat et Michel seront les animateurs de ce projet pour Africoeur 



- Le bureau émet des doutes quant au coût très élevé des vivres et fonctionnement(1486 euros ) 

souhaite comprendre. 

 

III-III Projet « équitation enfants défavorisés », Lévézou, porté par Charly & Nadine: 

- Charly et Nadine sont en contact avec le milieu équestre et proposent de créer des journées équitation 

pour des enfants de Jamais sans toit ou/et Limbo. 

- Pour financer partiellement ou totalement cette activité, André et Charly ont imaginé récupérer de 

la ferraille, la vendre aux ferrailleurs et, in fine, s’en servir pour payer les professionnels. Le coût 

d’une journée est de 240 Euros pour 10 enfants. 

-Cela n’a pas été évoqué mais si les membres Africoeur et au-delà ont de la ferraille, la faire passer à 

l’un ou l’autre pour « faire de l’argent » destiné à ce projet. 

 

III-IV Projet « projection ciné : la Doline, Sébazac, porté par Christian Viguié: 

Christian connaît un cinéaste qui a réalisé un film documentaire sur la Tanzanie. Ce dernier donne 

son accord pour une projection à la Doline suivie de dons au chapeau qui reviendraient in fine aux 2 

assoc Fraternité Dogon et Africoeur. 

 

I-V Hors Assemblée Générale : 

Nous avons invité Mr Jean KOLLE , issu du Bénin et créateur d’une entreprise à venir nous présenter 

son parcours d’une part et ses produits à la vente d’autre part: beurre de Karité, diverses arachides, 

boissons, plantes séchées, etc. Contact :contact@wangoods.fr 

 

L’assemblée Générale Ordinaire est clôturée à 20h30 par les présidents André Laudières et Jean Marc 

Couffignal et se termine par un repas partagé bien sympathique 

 

 

          Version du 22.02.2026 

 


